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1. Cadre et contexte 
 

La loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des rela ons commerciales dans le secteur
agricole et alimentaire et pour une alimenta on saine, durable et accessible à tous, dite « loi Egalim
1 », renforce dans son ar cle 83 la protec on des personnes habitant à proximité des zones
suscep bles d’être traitées. De plus, elle prévoit l’élabora on d’une charte d’engagements à
l’échelle départementale après consulta on avec la société civile.

Dans ce cadre, la charte du département du Nord a été approuvée le 30 juin 2020. Elle fixe un
cadre perme ant de répondre aux enjeux à la fois agricoles ainsi qu’à ceux de santé publique et
proposent des instances favorisant le dialogue entre les différentes par es prenantes.

Toutefois, suite à la saisine du conseil cons tu onnel, le conseil d’État a rendu un avis le 26 juillet
2021 demandant au gouvernement de prendre en considéra on les trois points suivants :

• les mesures de protec on doivent également concerner les personnes travaillant à
proximité d’une zone d’u lisa on de produits phytopharmaceu ques ;

• l’informa on des résidents et des personnes présentes doit se faire en amont ;

• les distances de sécurité concernant les produits suspectés d’être cancérogène, mutagène
ou toxique pour la reproduc on doivent être prises en compte.

La Direc on départementale des territoires et de la mer (DDTM) a donc retravaillé avec la
Chambre d’agriculture pour élaborer une nouvelle charte, conforme aux nouvelles
disposi ons et adaptée au contexte local.

2. Les modalités de consulta on 

2.1. Le cadre
 
La consulta on publique permet à tout citoyen d’accéder à l’informa on, de s’exprimer et de
par ciper à l’élabora on des décisions publiques comme le prévoit l’ar cle 7 de la charte de
l’environnement de 2004.
À l’issue de ce e consulta on, d’une durée de 21 jours, la charte d’engagements, éventuellement
modifiée par les observa ons et avis exprimés, est approuvée par le préfet du Nord.

2.2. La plateforme de la consulta on
 

La consulta on s’est déroulée du 29 juin au 20 juillet 2022 inclus. Chaque citoyen a pu faire part de
ses observa ons pendant ce e période. La démarche à suivre pour éme re un avis/une observa on
sur le projet de charte d'engagements des u lisateurs agricoles de produits phytopharmaceu ques
pour le département Nord s’est fait :

• par voie électronique ;
• par voie postale ;
• sur les registres à disposi on dans les locaux de la préfecture et des sous-préfectures.

 
La page de la consulta on du site de la préfecture ( h ps://www.nord.gouv.fr/Poli ques-
publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Projet-de-charte-d-engagements-des-
u lisateurs-agricoles-de-produits-phytosanitaires)  contenait : 

- une note de présenta on 
- le projet de charte  
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2.3. Le disposi f de communica on sur la consulta on

La communica on s’est faite par le biais du site de la préfecture du Nord.
De plus, un ar cle est paru dans le journal « Terres et territoires » ainsi qu’une publica on dans « La 
voix du Nord ».

 

3. Les contributeurs 
A l’issue de la consulta on, 53 contribu ons sont recensées : 51 par courrier électronique et 2 par
courrier postal. Aucune observa on n’a été apportée sur les registres en préfecture et sous-
préfecture.

 

4. Les observa ons

4.1. Synthèse des observa ons formulées par les contributeurs

Les observa ons portent sur les points suivants, que l’on peut regrouper ainsi avec les arguments 
afférents :

«     Une énième réglementa on     »  
◦ « encore une nouvelle réglementa on qui s’impose aux agriculteurs », « prise sans

consulter les exploitants agricoles », rendus « coupables » de ce e u lisa on ;
◦ qui paraît « injus fiée » car :

▪ l’u lisa on des produits phytopharmaceu ques est déjà réglementée (programme
cer phyto II+, forma on obligatoire des agriculteurs) ;

▪ les pra ques et techniques ont beaucoup évolué et les exploitants agricoles u lisent
les produits phytopharmaceu ques aux moments opportuns pour en limiter la
consomma on (tôt le ma n et tard le soir, les jours sans vent), avec des ou ls
adaptés ;

▪ ce e charte alimente la « peur » et l’incompréhension entre agriculteurs et riverains
qui méconnaissent le mé er d’exploitant et ne leur font pas confiance ;

▪ la charte favorisera l’importa on de produits moins vertueux ;
▪ beaucoup de riverains ne sont pas gênés par les traitements, seule une minorité est

contre ;
◦ qui suscite des ques ons sur son champ d’applica on :

▪ concerne-t-elle les exploitants venus de l’étranger ?
▪ quid de l’u lisa on des « pes cides » procurés à l’étranger ?
▪ quel contrôle sera mis en place : (comment et par qui ?)

«     Les zones de non traitement (ZNT) génèrent une perte de surface agricole u le (SAU)     »  
◦ l’instaura on de ZNT semble illogique à certains contributeurs qui indiquent que :

▪ dans le contexte actuel de guerre en Ukraine et de souveraineté alimentaire, il est
nécessaire de préserver la SAU ;

▪ le département est très urbanisé, les surfaces de ZNT sont donc conséquentes et
s’ajoutent aux bandes enherbées le long des cours d’eau ;
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◦ certains contributeurs proposent :
▪ de prendre en compte des systèmes de protec on existants ou à me re en place

tels que des murs, clôtures pleines, haies, buses an -dérive, certains pouvant
bénéficier d’un accompagnement financier ;

▪ d’indemniser les agriculteurs pour leur perte de produc on liée à la ZNT ;
▪ de limiter l’impact des ZNT pour les exploitants en les intégrant dans les nouveaux

projets et en prenant en compte le droit d’antériorité ;
▪ de prévoir un accord entre l’agriculteur et le riverain qui se subs tuerait à la charte,

sans contrevenir aux recommanda ons de l’ANSES ;
◦ en revanche, certains contributeurs es ment les distances d’éloignement « ridicules ».

des avis partagés sur l’informa on rela ve aux traitements  
◦ « diffuser largement la charte » ;
◦ les uns es ment que l’informa on préalable doit être améliorée et déplorent que l’avis

du conseil d’État de janvier 2022 n’en précise pas la forme et demandent :
▪ de prévenir les personnes concernées, y compris le maire, sur le jour, l’heure, le

type de produit et la parcelle, en temps réel (u lisa on d’applica on sur
smartphone ou directement) ;

▪ de me re à disposi on un registre en mairie traçant les traitements sur chaque
parcelle ;

▪ d’aller plus loin que l’u lisa on du gyrophare, jugée nécessaire mais insuffisante et
pas assez précise (car ce n’est « pas suffisamment visible ni significa f pour les
riverains ») ;

▪ faire porter à chaque u lisateur la responsabilité d’apporter une informa on
complète ;

▪ insister sur la préven on à me re en place par les agriculteurs lors d’un traitement
▪ d’informer les personnes présentes fortuitement, type randonneurs.

◦ les autres pensent que prévenir par sms ou mail n’est pas envisageable d’un point de
vue pra que ou qu’il n’est pas nécessaire d’informer les riverains,

instaurer un dialogue  
◦ les contributeurs soulignent une nécessité d’ouvrir le dialogue afin de mieux connaître

l’ac vité agricole et de développer la communica on entre par es prenantes ; ce besoin
est d’autant plus prégnant pour prévenir les conflits, le maire devant être aver  ;

◦ concernant les comités de suivi et de concilia on, il est proposé par certains que :
▪ les comités se ennent avant de pulvériser ;
▪ les compte-rendus du comité de suivi soient publiés en étant anonymisés
▪ qu’un maire honoraire ou adjoint honoraire par cipe au comité de concerta on à la

place d’un maire en exercice ;

demandes spécifiques ou commentaires hors champ d’applica on de la charte     :  
◦ dans les objec fs de la charte, ne pas se limiter aux nouveaux habitants et inclure

l’ensemble de la popula on ;
◦ men onner les conclusions des échanges avec les associa ons représenta ves de la

société civile dans le point 3 de la charte ;
◦ préciser que la contrepar e des ZNT est synonyme de proliféra on de mauvaises

herbes, dont les chardons ;
◦ modifier le champ d’applica on de la charte :
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▪ que les ZNT ne s’appliquent pas aux parkings ni aux entreprises ;
▪ appliquer une distance d’au moins 50m aux lieux hypersensibles ;
▪ soume re les maisons à occupa on irrégulière aux mêmes règles que les autres

bâ ments ;
▪ élargir les ZNT aux lieux accueillants du public de façon régulière et nombreuse.

4.2. Réponse aux observa ons par les services de l’État

Dans le cadre de la consulta on, 55 observa ons ont été formulées.

L’objet de la consulta on portant sur le contenu de la charte, un certain nombre d’observa ons
concernant le contexte d’élabora on ou la réglementa on des zones de non traitement n’appelle
pas de réponse individuelle. Toutefois, les éléments ci-dessous, présentés en quatre par es,
perme ent d’apporter des informa ons d’ordre général afin de mieux comprendre la portée de la
charte et le sens du cadre réglementaire.

Ces quatre par es perme ront d’apporter des éléments de réponse aux contribu ons, étant
entendu que les réponses individuelles aux observa ons entrant dans la procédure de consulta on
seront consultables en annexe.

1. la charte et son contexte réglementaire

La loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des rela ons commerciales dans le secteur
agricole et alimentaire et pour une alimenta on saine, durable et accessible à tous, dite « loi Egalim
1 », renforce dans son ar cle 83 la protec on des personnes habitant à proximité des zones
suscep bles d’être traitées. Afin d’adapter les mesures de protec on au contexte topographique,
pédoclima que, environnemental et sanitaire, une charte est élaborée dans chaque département.
Ce e loi complète la réglementa on existante, les déclinaisons na onales de la direc ve nitrate
visant quant à elle à améliorer la qualité de l’eau via les plans d’ac ons na onaux et régionaux ou
encore le plan Ecophyto II+ dont l’objec f est de réduire et op miser l’u lisa on des produits
phytopharmaceu ques.

Bien que les pra ques et techniques aient évoluées et perme ent une meilleure maîtrise
d’épandage des produits phytopharmaceu ques, ces derniers sont soumis à des règles d’u lisa on
visant à assurer une protec on maximale. Les autorisa ons de mise sur le marché définissent des
distances de sécurité à respecter, en plus des modes d’emploi d’u lisa on.
L’évalua on des risques en ma ère d’exposi on des popula ons en lien avec l’épandage de
produits phytosanitaires, qui permet d’abou r à une distance minimale de sécurité, suit un cadre
fixé par des lignes directrices de l’EFSA (autorité européenne de sécurité des aliments) qui sont les
mêmes pour tous les États membres de l’Union européenne.

Par ailleurs, un des objec fs de la charte est de me re en place des instances de dialogue entre les
différentes par es prenantes qui perme ront ainsi de mieux connaître les pra ques et contraintes
de l’agriculture et de réinstaurer un climat de confiance. Toute ini a ve locale renforçant le
dialogue entre les par es, au-delà des prescrip ons de la charte, sont à encourager.

Enfin, la charte concerne tous les exploitants travaillant sur le sol français. Les contrôles au tre du
respect des zones de non traitements sont assurés par la Direc on régionale de l’agriculture, de
l’alimenta on et des forêts.

4



2.   impact des ZNT sur la surface agricole u le  

Les zones de non traitement restent des surfaces agricoles u les : leur objec f est de protéger les
popula ons des risques sanitaires liées à une exposi on aux produits phytopharmaceu ques, la
mise en culture y étant toujours autorisée. De ce fait, elles ne reme ent pas en cause la
souveraineté alimentaire du pays au sens strict, mais conduisent en effet à faire évoluer les
modèles d’exploita on agricole tout comme les modalités d’aménagement du territoire pour veiller
aux équilibres dans les différents usages du sol. D’ailleurs, la charte agriculture et urbanisme, en
cours d’élabora on, est un autre ou l perme ant de contribuer à ces réflexions.

Des éléments type murs, haies ou clôtures fermées ne peuvent être considérées à ce jour comme
des protec ons. En effet, aucune barrière physique n’est inscrite à l’annexe 4 de l’arrêté du 4 mai
2017 comme moyen perme ant d’adapter les distances de sécurité de l’ar cle 14-2. Des travaux
(projet Capriv) sont engagés afin de définir les condi ons dans lesquelles ces barrières pourraient
être prises en compte pour adapter les distances de sécurité, après avis de l’ANSES (agence
na onale de sécurité sanitaire de l’alimenta on, de l’environnement et du travail). Les résultats
sont a endus fin 2022.

Imposer une ZNT sur les terrains libres de construc on dans le cadre d’un projet n’est prévu par
aucune réglementa on. La mise en place et le respect des ZNT s’imposent selon les textes en
vigueur à l’u lisateur des produits.

A l’heure actuelle, dans le cadre de la mise en applica on de ce e réglementa on, une
indemnisa on des agriculteurs n’a pas été envisagée, mais la demande a été portée au niveau
na onal et des mécanismes ou ou ls locaux peuvent être élaborés.

3. l’informa on rela ve aux traitements
La charte approuvée est mise en ligne sur le site de la préfecture et celui de la Chambre. Celle-ci
pourra être relayée par les maires qui le souhaitent sur le site de la commune ou sous tout autre
forme de leur choix.
L’informa on des riverains et personnes travaillant à proximité des zones suscep bles d’être
traitées se fait en amont. Elle peut reposer sur une informa on à caractère collec f ou individuel,
ce e dernière n’étant pas obligatoire.
L’informa on incombe à l’u lisateur qui peut en confier la réalisa on à un ers, par exemple la
Chambre d’agriculture. Ce choix a été fait dans le département du Nord et la chambre
interdépartementale me ra à jour son site internet qui donnera des informa ons générales à
l’échelle communale perme ant de reconnaître les cultures implantées et d’en connaître les
i néraires culturaux.
L’informa on sera complétée par l’u lisa on du gyrophare, visible de tous, et qui permet
d’informer les personnes à proximité de la zone d’un traitement.

4. un dialogue nécessaire et régulier
Un des objec fs affichés de la charte est bien de favoriser le dialogue entre les habitants, les
travailleurs, les élus locaux et leur collec vité ainsi que les agriculteurs. La charte prévoit
l’instaura on de deux comités : un comité de suivi et un de concerta on.
Le premier a voca on à suivre la mise en applica on de la charte et à la faire évoluer en tant que de
besoin. Le comité de concerta on pourra quant à lui se réunir en cas de conflit qui n’a pas pu être
résolu au niveau local.

5. demandes spécifiques
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Les réponses aux demandes spécifiques sont apportées dans l’annexe, directement en réponse aux
observa ons.
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ANNEXES

Réponses aux courriers électroniques..................................................................................................p 8
Réponses aux courriers postaux.........................................................................................................p 36
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